
Activation et partage du DSP – Informations pour le patient 
Tous vos résultats sont désormais transmis directement dans votre Dossier de Soins Partagé (DSP).  

Le DSP vous permet de partager en toute sécurité vos données médicales avec les professionnels de 
santé qui vous suivent, selon votre choix. Vous contrôlez qui a accès à vos informations. 

1. Recevoir le code d’activation 
L’Agence eSanté vous envoie par courrier un code d’activation. Ce code est nécessaire pour créer 
votre compte eSanté et activer votre DSP.  

Si vous n’avez pas reçu ce courrier, contactez la hotline eSanté : 

📞 +352 27 12 50 18 33 
📧 helpdesk@esante.lu 

 www.esante.lu 

2. Activer votre compte eSanté / DSP 
Rendez-vous sur le portail eSanté à l’adresse suivante : 

https://www.esante.lu/portal/fr/connexion-patient/activation-compte-esant-197-215.html 

Saisissez votre numéro de matricule et le code d’activation reçu par courrier, puis suivez les étapes 
pour valider votre compte et accéder à votre Dossier de Soins Partagé (DSP). 

3. Donner accès à vos médecins 
Accordez l’accès aux médecins de votre choix : Ajoutez individuellement chaque médecin dans 
votre cercle médical de confiance (par exemple : généraliste, gynécologue, orthopédiste, etc.).   

⚠ Si vous souhaitez que tous les médecins d’un même cabinet puissent accéder à votre DSP, vous 
devez ajouter chaque médecin séparément. Aucun autre médecin du même cabinet n’a accès 
automatiquement. 

4. Le mot de passe de présence (code de présence) 
Ce code, également envoyé par l’Agence eSanté, permet de donner un accès temporaire (24 
heures) à un professionnel de santé qui n’a pas encore été ajouté dans votre cercle de confiance.  

C’est une sorte de « clé numérique » que vous pouvez présenter à un médecin que vous consultez 
pour la première fois. Si vous l’avez perdu, vous pouvez le générer sur votre DSP (cf. page suivante). 

💡 Nous vous conseillons de le noter et de le garder avec vous en permanence (portefeuille p.ex.) 💡 

5. Gérer les accès à votre DSP 
Vous pouvez à tout moment consulter la liste des professionnels ayant accès à votre DSP, retirer un 
médecin, ou révoquer un accès via le portail eSanté. 



 

 


